
CERTIFICATE IN ADVANCED ENGLISH (CAE)  
 
Cet examen garantit un haut niveau de qualification aux personnes qui utilisent l’anglais à des fins 
professionnelles ou académiques. Le CAE est reconnu par la majorité des universités britanniques comme 
condition d’admission en langue des étudiants étrangers. Il comprend cinq composantes : 
 

• COMPREHENSION ECRITE 
 
Les candidats doivent être capables de lire et de comprendre des textes tirés de magazines, journaux, 
brochures, etc. Ils doivent faire preuve de diverses compétences  de lecture parmi lesquelles : parcourir un 
texte à la recherche d’éléments d’information, déduire le sens à partir d’un contexte, sélectionner les 
informations pertinentes pour accomplir une tâche. 
Il y a quatre textes obligatoires totalisant environ 3000 mots, suivis d’une cinquantaine de questions. Les 
trois principaux types d’activités sont : appariements multiples, choix multiples et textes lacunaires (au 
niveau du paragraphe). 
 

• PRODUCTION ECRITE 
 
Les candidats doivent rédiger des textes non spécialisés en réponse aux stimuli qui leur sont proposés 
(texte à lire et description de la tâche). Les textes sont tirés  d’articles, de brochures, d’avis, de lettres à 
caractère officiel ou personnel, etc. Le destinataire et l’objectif sont précisés. 
La première partie est obligatoire et les candidats doivent accomplir une oui plusieurs tâches  en réaction à 
des données constituées habituellement  de plusieurs textes courts. La seconde partie suppose le choix 
d’une des quatre tâches proposées (lettres, articles, instructions, messages, etc.). Les réponses doivent 
compter environ 250 mots. 
 

• COMPREHENSION ORALE 
 
Les candidats doivent comprendre chaque texte dans son ensemble et dans les détails et en apprécier 
l’essentiel ainsi que la position de l’énonciateur. Ils doivent être également capables  de reconnaître et 
d’interpréter le contexte. Les documents sont empruntés à des annonces, des discours, des émissions de 
radio, etc. 
L’épreuve se compose de quatre parties d’une durée approximative de quarante-cinq minutes, avec une 
trentaine de questions au total. Les deux premières parties sont constituées de deux brefs monologues, la 
troisième d’un dialogue plus long et la quatrième d’extraits de conversations. Les tâches que l’on demande 
aux candidats d’exécuter sont les suivantes : discours rapporté, appariements, prises de notes et choix 
multiple. 
 

• PRODUCTION ORALE 
 
Les candidats sont testés deux par deux et par deux examinateurs. Ils doivent faire preuve d’un large 
éventail de compétences orales interactives, sociales, transactionnelles, de négociation et de collaboration. 
Les candidats commencent par se présenter individuellement et répondent à des questions sur leurs centres 
d’intérêt, leur carrière, etc. on remet ensuite à chaque candidat un dossier de stimuli visuels qui ont pour but 
d’encourager une prise de parole d’une certaine durée. Les deux dernières parties sont en relation l’une 
avec l’autre. Les candidats accomplissent d’abord, en collaboration, une tâche suivie d’une discussion entre 
eux et les deux examinateurs afin de discuter des faits significatifs qui ont surgi dans cette épreuve. 
 

• COMPETENCE STRUICTURALE 
 
Les candidats doivent prouver leur capacité à mettre en pratique leur connaissance du système de la langue 
en exécutant des tâches linguistiques sur des documents authentiques. Ils doivent faire six exercices pour 
un total  d’environ soixante-dix questions. Ils ‘agit d’exercices à trous, de correction d’épreuves, de textes à 
terminer, de textes à développer (notes, etc.), de changements de registre. 
 
Coefficients 
Chaque composante a le même coefficient et représente 20% de la note globale. 
 
Résultats Il y a trois niveaux d’admission (A, B et C) et un certificat est délivré à tout candidat reçu. On 
considère que les candidats qui obtiennent D ou E n’ont pas le niveau du CAE. 


